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plexité, multiplicité des compétences…)
et s’inquiètent très souvent de l’arrivée
de nouveaux exercices (invention…),
comme de la disparition des exercices
actuels (dissertation, commentaire). En
tout cas, refus majoritaire d’évaluation
de tout sujet d’invention au bac, la ques-
tion du temps revient régulièrement.
Evoluer exige en préalable plus de
temps et moins d’élèves. Faute de quoi,
les collègues risquent de repousser tou-
te nouvelle évolution.
Ces évolutions sont pourtant jugées
utiles, au regard de l’expérience et des
constats faits par tous ! « Il ne faut pas
idéaliser le passé “mais aussi” arrêter de
réformer tous les 5 ans ! » Les sujets ac-
tuels peuvent être améliorés, mais ils ne
sont pas condamnés, loin s’en faut. Le
sujet 1  doit reposer sur un texte à for-
te connotation littéraire, les questions in-
sister sur l’analyse (thèse du texte…)

et peuvent proposer aussi partiellement
un résumé. L’exercice d’écriture doit
permettre une réelle argumentation qui
suscite une réflexion personnelle. Les
questions préalables au commentaire
composé (qui gagne du terrain, semble-
t-il, preuve que les conceptions de
l’épreuve ne sont pas figées !) doivent
porter sur le sens plutôt que sur des
problèmes de forme. La demande de
réapparition d’un libellé n’est pas vrai-
ment exprimée.
Le troisième sujet, certes très délaissé,
doit donner l’occasion d’une réflexion
qui mette davantage en œuvre l’en-
semble des lectures et des connais-
sances acquises. Mais quelques col-
lègues jugent positif le maintien de ce
sujet sur une œuvre ou un program-
me assez précis.
Beaucoup de scepticisme sur l’éven-
tualité d’un oral hors liste, il faut amé-

nager à partir de l’existant, et non créer
des difficultés supplémentaires.
Donc  il faut utiliser le bénéfice de l’ex-
périence récente et qu’une consulta-
tion ait lieu à partir d’un bilan, faute de
quoi toute innovation sera ressentie
comme une nouvelle menace. Des évo-
lutions existent, au quotidien, il faut en
prendre note et les mettre en débat.

EXTRAITS SIGNIFICATIFS
« Il faut exclure le volet “invention” » (V.T.,
Paris) – « sujets ambitieux, difficiles » (C. et
H., Blaye) – « on ramène le bac à une
épreuve de brevet » (L.B., 13) – « bien !
pourvu qu’on entende par “invention” obéir
à des contraintes » (L.D., Pertuis) – « d’ac-
cord pour l’oral, pas pour l’écrit » (L., Nice)
– « L’oral va être difficile à mettre en œuvre »
(J.V., 78) – « Impossible pour un élève de
Première d’improviser sur un texte incon-
nu ! » (M.B.,Orange).

LETTRES

La pétition lancée fin mai sur le site du SNES et relayée par les S3 a déjà atteint l’un de ses objectifs :
une concertation générale est annoncée.

Profitons de cette nouvelle écoute pour faire entendre notre voix en signant ce texte actualisé.

Pétition sur les lettres au lycée
Les professeurs soussignés accueillent favorablement l’an-
nonce d’une concertation générale en 2000-2001 et se dé-
clarent prêts à y participer activement.
En conséquence, ils attendent de connaître le dernier état des
projets du GTD (programmes, documents d’accompagne-
ment et EAF) pour juger de la cohérence de l’ensemble et en
débattre démocratiquement.
Pour leur part,  ils soulignent leur volonté d’améliorer les
épreuves existantes, en inventant une diversification équitable
qui réponde à la diversité des élèves, mais garantisse à cha-
cun l’appropriation d’une culture écrite et orale de la meilleu-
re qualité. Ils rappellent leur attachement aux exercices les plus
formateurs qui, comme la dissertation et le commentaire
composé, permettent d’élaborer un jugement rigoureuse-
ment argumenté.

Pour une meilleure efficacité pédagogique, ils exigent prio-
ritairement un allégement des effectifs : plus de classes à 35 !,
un rééquilibrage des modules en Seconde et leur rétablisse-
ment en Première.
Ils demandent que l’institution dégage les moyens d’une
véritable concertation, ce qui implique la banalisation d’au
moins trois demi-journées (Seconde-Première-EAF), et or-
ganise, sur temps de travail, une réelle action de formation
continue.
Au total, les professeurs soussignés se déclarent ouverts à tou-
te forme d’innovation pédagogique, à condition qu’elle soit
soigneusement concertée et respecte à la fois le cadre statu-
taire de leur profession (horaire hebdomadaire, champ dis-
ciplinaire) et une exigence culturelle compatible avec leur
crédibilité d’enseignant.

Nom, prénom Etablissement Signature


